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Questions de principe
IV.

Film et Théâtre.

Le problème des rapports, et des

différences, entre l'art cinématographique et
l'art théâtral continue à préoccuper cinéastes

et critiques de cinéma.
Nos lecteurs connaissent toute l'importance

de cette question, notamment pour

le film français qui, souvent, se plaît à

« illustrer » une pièce à succès, et ils
connaissent aussi l'opposition qu'ont suscitée

ces films qui, en fait, n'étaient que la
« photographie » d'une mise en scène
théâtrale. En Suisse, nous avons toujours pensé

que le cinéma, si riche en moyens
d'expression, a tort de copier le théâtre, qu'il
devrait au contraire développer son propre

style. Aujourd'hui, un grand artiste à la
fois du théâtre et du cinéma vient d'exprimer

ces mêmes idées. A l'occasion de la

reprise de son film inspiré de la pièce
de H. Kleist «Der zerbrochene Krug» (La
Cruche cassée), M. Emil Jannings a

publié dans le « Film-Kurier » un article fort
intéressant, intitulé « Film und Theater
sind ziveierlei »... le film est une chose, le
théâtre en est une autre.

« C'est un fait », ainsi écrit-il, « que j'ai
porté à l'écran cette pièce de théâtre mot
à mot. Rien d'essentiel n'y a été ajouté
et rien n'y a été supprimé. Chaque vers

y est prononcé, chaque indication du poète

pour la mise en scène traduite en images.
Ainsi la question, si le film possède ses

lois propres et distinctes de celles du

théâtre, semble résolue négativement.
« J'ai dit expressément qu'elle semble '

résolue. Car d'après mes expériences, cette

apparence est trompeuse. Si le cinéma ne

possédait pas ses propres lois, un film
comme « La Cruche cassée » serait
extrêmement facile à réaliser. Il suffirait de

choisir une mise en scène théâtrale aussi

bonne que possible, de la placer devant la

caméra, d'allumer les lampes et de tourner.
« Ce qui en résulterait, suffirait certes à

chasser du cinéma l'amateur même le plus
enthousiaste ».

*
«On m'accordera sans doute quelque

expérience du studio aussi bien que du

théâtre. Des centaines de fois, j'ai joué
« La Cruche cassée » sur la scène. Que

pouvais-je utiliser pour le film de la mise

en scène théâtrale Rien J'ai dû refaire
tout, et autrement que j'en avais l'habitude
sur la scène.
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